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Le présent document constitue le rapport technique de la mise à jour du classement sonore des 
routes dans le département du Pas-de-Calais. 

L’objectif du classement sonore consiste à prévenir les nuisances sonores en imposant une isolation 
acoustique minimale dans les constructions neuves. 

La présente mise à jour est établie à partir des données fournies par les gestionnaires des réseaux, 
ou estimées par les services en charge de sa réalisation (DDTM 62 et CEREMA Hauts-de-France) sur 
proposition du Bureau d’Etudes. 

Les dates de collecte des données d’entrée par réseau (et les dates d’arrêt de la collecte) sont 
indiquées dans le rapport.  

Les principales évolutions (hormis les évolutions de trafic et le recensement, le cas échéant, de voies 
nouvelles) par référence au classement sonore en vigueur sont les suivantes : 

 Utilisation de la BDTOPO© de l’IGN comme référentiel cartographique ; 
 Calcul des catégories de classement à l’aide d’une méthode mise en œuvre dans l’outil MAPBRUIT 

version 3.2 ; 
 Restitution intégrale des données d’entrée et des résultats dans un environnement SIG. 
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1. Contexte réglementaire  
Le présent rapport a pour objet la description de la démarche de mise à jour du classement sonore des 
infrastructures routières dans le département du Pas-de-Calais (62), et la présentation des résultats 
obtenus. 
 
Il se décompose en 3 parties : 

 Résumé non technique ; 
 Rapport technique ; 
 Annexes. 

Ce rapport rappelle l’objectif visé, et explicite les méthodes utilisées pour y parvenir et les changements 
introduits par-référence au classement sonore en vigueur jusqu’à présent. 
 
C’est un document à caractère technique et pédagogique, et pas une pièce administrative. 
 

1.1. La partie législative du Code de l’environnement 
Selon l’article L571-10 du Code de l’environnement : 
 
« Dans chaque département, le préfet recense et classe les infrastructures de transports terrestres en 
fonction de leurs caractéristiques sonores et du trafic. Sur la base de ce classement, il détermine, après 
consultation des communes, les secteurs situés au voisinage de ces infrastructures qui sont affectés par le 
bruit, les niveaux de nuisances sonores à prendre en compte pour la construction de bâtiments et les 
prescriptions techniques de nature à les réduire. 

Les secteurs ainsi déterminés et les prescriptions relatives aux caractéristiques acoustiques qui s'y 
appliquent sont reportés dans les plans d'occupation des sols des communes concernées. 

Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du présent article, et notamment les 
conditions de l'information des constructeurs et du classement des infrastructures en fonction du bruit ». 

La rédaction de cet article a peu évolué depuis le vote de la loi-cadre sur le bruit n° 92-1444 du 31 
décembre 1992. 
 

1.2. La partie réglementaire du Code de l’environnement 
Les articles R571-32 à 43 du Code l’environnement précisent les modalités pratiques pour la réalisation 
du classement sonores des infrastructures de transports terrestres. 
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Ces articles du Code de l’environnement sont complétés et précisés par les textes réglementaires 
suivants : 

 Arrêté ministériel du 30 mai 1996 modifié relatif aux modalités de classement des infrastructures de 
transports terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs 
affectés par le bruit. 

 Arrêté du 3 septembre 2013 illustrant par des schémas et des exemples les articles 6 et 7 de l’arrêté 
du 30 mai 1996 modifié (texte non paru au Journal Officiel). 
 

1.3. La révision du classement sonore dans le Pas-de-
Calais 

1.3.1. Le classement sonore en vigueur 

Dans le département du Pas-de-Calais, les arrêtés préfectoraux (en vigueur) de classement sonore des 
voies sont les suivants : 
 

 
 

1.3.2. Le marché régional pour procéder à la révision du classement 
sonore 

Le processus de consultation de Bureaux d’Etudes spécialisés, puis la ratification du marché de 
prestation de services ayant permis de procéder à la révision du classement sonore des infrastructures 
de transports terrestres dans le département du Pas-de-Calais a été assurée par la DREAL du Nord-
Pas-de-Calais. 
 
Le pilotage du marché a été assuré par la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) 
du Pas-de-Calais avec une assistance à maîtrise d’ouvrage du CEREMA.  
 
 
 

18/11/2019

Routes Nationales - Arrêté Modificatif
Routes Départementales
Routes Départementales - Arrêté Modificatif
Vois Communales

Voies Ferrées

21/07/2011
15/11/2005
19/12/2005

Réseau classé

Voies Communales - Arrêté Modificatif
Projets, modifications et transformations significatives d'infrastructures
Transfert des Routes Nationales au Département 62

23/08/1999
Date arrêté préfectoral

14/11/2001
21/07/2011
23/08/2002
13/01/2003
14/06/2005

Autoroutes
Routes Nationales
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1.3.3. Repères chronologiques 

Le marché a été attribué à la société SCE en novembre 2014.  
 
La collecte des données d’entrée a été réalisée entre 2015 et 2016, puis actualisée en 2019 pour les 
Autoroutes et les Routes Nationales. 
 
Le logiciel Map-Bruit accessible en ligne sur le site du Ministère de l’Ecologie a été indisponible entre 
2017 et 2018.  
 
La phase de cette mise en consultation du projet d’arrêté du classement sonore a été engagée à partir 
du 15 octobre 2020. 
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2. Méthodologie 

2.1. Guides de référence 
 
Les outils techniques utilisés pour mener à bien cette étude sont les suivants : 

 CERTU - Classement sonore des infrastructures de transports terrestres – Arrêté du 30 mai 1996 
(Mars 1998). 

 SETRA – Prévision du bruit routier – 1 : calcul des émissions sonores dues au trafic routier (Juin 
2009). 

 Norme NF S 31-130 de décembre 2008 – Cartographie du bruit en milieu extérieur – Elaboration 
des cartes et représentation graphique. 

 

2.2. Infrastructures concernées 
Les infrastructures de transports concernées sont des infrastructures existantes qui respectent les 
critères de l’article R571-33 du Code de l’environnement :  
 
« Le recensement et le classement des infrastructures de transports terrestres portent sur les voies routières 
dont le trafic journalier moyen annuel existant, ou prévu dans l'étude d'impact du projet d'infrastructure, est 
supérieur à cinq mille véhicules par jour, les lignes ferroviaires interurbaines assurant un trafic journalier 
moyen supérieur à cinquante trains ainsi que les lignes en site propre de transports en commun et les lignes 
ferroviaires urbaines, dont le trafic journalier moyen est supérieur à cent autobus ou trains ». 
 
Ce sont également, potentiellement, des infrastructures de transports terrestres en projet, au sens de 
l’article R571-32 du Code de l’environnement. 
 
En pratique, dans le cadre de cette étude, les infrastructures de transports terrestres retenues pour la 
révision du classement sonore dans le Pas-de-Calais sont les suivantes : 

 Les routes dont le trafic moyen journalier annuel existant ou prévu est de 4 750 veh/jour (marge 
d’incertitude de 5 % sur le seuil réglementaire de 5 000 veh/jour) ; 

 Les lignes de transports en commun en site propre de plus de 100 autobus par jour. 
 
Les voies ferrées interurbaines et les voies ferrées urbaines ne sont pas considérées dans le cadre de 
ce rapport (hors étude). 
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2.3. Description de la démarche 
Le principe de la démarche consiste en un recueil et une exploitation progressifs des données « utiles » 
de façon à constituer, par étapes, une carte du réseau dont la classification « bruit » se complète ou se 
précise progressivement. 
 
Pour procéder à la révision du classement sonore, il faut : 
 
 Recenser les voies concernées par le classement sonore (voir paragraphe précédent). 
 Evaluer les trafics routiers « à long terme » en distinguant les trafics de véhicules légers (VL) des 

trafics poids lourds (PL), pour les périodes réglementaires de la journée (période diurne : entre 6h 
et 22h – période nocturne : entre 22h et 6h). 

 Calculer le niveau de bruit émis par la route, en un point de référence, définit dans la norme NFS 
31-130, en se basant sur les données de trafic calculées précédemment, et en tenant compte du 
profil en travers de la route. 

 Déduire de ce niveau de pression acoustique la catégorie de l’infrastructure, et donc la largeur des 
secteurs affectés par le bruit, conformément aux indications figurant dans les tableaux de l’article 4 
de l’arrêté ministériel du 5 mai 1996 modifié, en se basant sur la période la plus défavorable. 

 Assigner ces données et résultats à des tronçons de voies concernées, dans un environnement 
SIG (Système d’Informations Géographiques), afin de pouvoir localiser les secteurs affectés par le 
bruit routier sur des cartes ou plans. Et pour mise à jour ultérieure de la base « Classement ». 

 
  
Une fois ces étapes réalisées, les communes concernées par les secteurs affectés par le bruit sont 
consultées (sur une période de 3 mois conformément à l’article R571-39 du Code de l’environnement) 
par le préfet.  
 
Ce dernier prend ensuite l’arrêté de classement sonore qui doit être annexé au Plan Local d’Urbanisme, 
document opposable sur le territoire des communes concernées, en application de l’article R151-53 du 
Code de l’Urbanisme. 
 

2.3.1. Identification et première analyse du réseau à classer 

La base de données du classement sonore en vigueur (avant la démarche de révision) constitue une 
première base de données disponibles. 
 
Les exploitants des différents réseaux sont ensuite consultés : 
 
 La DIR Nord (Direction Interrégionale des Routes) et le CEREMA Hauts-de-France (Centre 

d’Etudes et d’Expertise sur les Risques, l’Environnement, la Mobilité et l’Aménagement) pour le 
réseau routier national non concédé (autoroutes et routes nationales). 

 La SANEF pour le réseau autoroutier concédé dans le département. 
 Le Département du Pas-de-Calais pour les routes départementales. 
 Les maires des communes (via la DDTM du Pas-de-Calais) pour les voies communales. 
 Les exploitants des réseaux de transports en commun pour les transports collectifs routiers en « site 

propre ».  
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2.3.2. Recueil et exploitation des données disponibles : calcul des 
émissions sonores 

Les données utiles sont les suivantes : 
 
 Le trafic moyen journalier annuel (TMJA) de l’année la plus récente possible. 
 Le pourcentage de poids lourds dans ce total. 
 Le nombre de bus le cas échéant. 
 La répartition horaire des véhicules légers (VL) et des poids lourds (PL) sur les périodes de 

référence diurne et nocturne. 
 L’hypothèse de croissance à retenir pour passer du TMJA actuel au TMJA « long terme ». 
 La vitesse réglementaire des VL et des PL. 
 La vitesse moyenne d’exploitation des bus le cas échéant. 
 La rampe de la route en %. 
 L’allure des véhicules (écoulement stabilisé ou pulsé).  
 Pour les poids lourds, le sens de circulation (unique montant – unique descendant – double sens).  
 
Ces informations permettent de calculer l’émission sonore unitaire des véhicules, puis l’émission sonore 
d’un tronçon d’infrastructure acoustiquement homogène. 
 

2.3.3. Recueil et exploitation des données disponibles : calcul des 
niveaux sonores de référence 

Les données utiles sont les suivantes : 
 
 Le type de tissu bâti de part et d’autre de l’infrastructure routière (rue de type « En U » ou tissu de 

type « Ouvert »). 
 La largeur de chaussée en mètres. 
  
Ces informations permettent de calculer les niveaux sonores au point de référence, puis la « catégorie 
Bruit » (5 catégories différentes : la catégorie 1 étant la catégorie représentative des niveaux de bruit 
les plus élevés en bord de voie), et enfin la largeur maximale des secteurs affectés par le bruit par-
rapport au bord extérieur de la chaussée.  
 
La BD-Topo© de l’IGN (Institut Géographique National) permettant de localiser les tronçons, de leur 
affecter les données de trafic et de localiser les tronçons à classer. 
 
A noter : la nature du revêtement de chaussée (enduit superficiel, béton bitumineux très mince ou semi-
grenu, …) n’entre pas dans le calcul des émissions sonores et des niveaux sonores de référence selon 
méthodologie normalisée en vigueur. 
 
Cette seconde étape permet d’établir un pré-classement du ou des réseaux considérés, en distinguant 
les infrastructures sur lesquelles on peut d’ores et déjà connaitre la catégorie de classement, et celles 
pour lesquelles des incertitudes subsistent : pour lever les incertitudes, des exploitations 
complémentaires doivent être poursuivies.   
 
Les critères techniques nécessaires aux calculs sont développés dans les paragraphes 2.4 et 
suivants. 
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2.3.4. Hypothèses et estimation des données manquantes 

A ce stade, on cherche à étudier la possibilité de remplacer les valeurs manquantes par des valeurs 
estimées. Des abaques existent, qui permettent d’estimer le poids d’un paramètre de trafic (TMJA et % 
poids lourds) sur la catégorie de classement. Et ainsi, d’identifier s’il est vraiment utile, au sens du 
classement sonore, de chercher à connaitre encore plus finement ce paramètre. 
 

2.3.5. Recueil des données manquantes et proposition finale de 
classement 

Dans la méthode de référence, le recueil des données manquantes ne passe pas par des investigations 
in situ, type comptages du trafic routier ou examen de visu des données de site. 
 
En pratique, cela se traduit par des propositions de renseignement des données manquantes « à dire 
d’expert » par le Bureau d’Etudes, et leur validation (ou discussion) par le CEREMA Hauts-de-France, 
assistant auprès du maître d’ouvrage. 
 
A l’issue de cette ultime étape, le découpage final du réseau en tronçons acoustiquement homogènes 
peut être réalisé, et les classements par réseaux établis. 
 
Il convient enfin de procéder à un ultime découpage à l’échelon communal, afin de préparer la phase 
réglementaire (arrêté préfectoral et annexion dans les documents d’urbanisme opposables). 
  
La figure page suivante présente de façon synthétique les grandes étapes de la démarche de 
classement sonore. 
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2.4. Constitution du tableau des données d’entrée pour le 
calcul 

2.4.1. TMJA et pourcentage de poids lourds : données disponibles 

Les dates de collecte des données disponibles par réseau sont les suivantes : 
 

 
 

2.4.2. TMJA et pourcentage de poids lourds à terme 

L’horizon du classement sonore révisé est l’année 2035 : conformément aux recommandations de la 
DREAL (courrier daté du 24 février 2015 joint en annexe), le taux d’augmentation est de 1 % pour tous 
les gestionnaires de réseau routier entre l’état initial (2019 ou inférieur) et l’horizon 2035.    
 
Par hypothèse, les taux de poids lourds sont conservés entre l’état actuel et l’horizon à terme. 
 

2.4.3. Répartition horaire des véhicules légers et des poids lourds 

La répartition horaire des trafics routiers (veh/heure) est calculée selon une méthodologie normalisée 
par période de référence, conformément aux méthodes en vigueur : 

 pour les routes et autoroutes interurbaines, et par extension, sur les routes départementales, la 
Note d’information SETRA EEC n° 77 d’avril 2007 « Calcul prévisionnel du bruit routier – Profils 
journaliers de trafics sur routes et autoroutes interurbaines ».  

 pour les voies communales et voies en agglomération, le Guide du SETRA « Production des cartes 
de bruit stratégiques des grands axes routiers et ferroviaires » publié en août 2007, pour la 
répartition des trafics sur les axes urbains.  

 
Les périodes de référence issues de la directive européenne 2002/49/CE sont les suivantes : 
 Jour : entre 6h et 18h ; 
 Soirée : entre 18h et 22h ; 
 Nuit : entre 22h et 6h. 

L’outil calcule les niveaux sonores au point de référence pour ces 3 périodes car les résultats sont 
nécessaires aux Observatoires du bruit des transports terrestres pour identification des Zones de Bruit 
Critiques (ZBC) et des Points Noirs de Bruit (PNB). 

Début Fin Source
2014 24/04/2019 CEREMA
2014 15/05/2019 SANEF

2014 08/12/2015 DDTM 62

Routes Départementales
Entre 2015 et 1993, et 

estimations (pas de date) 
sur certains tronçons

2014 02/03/2016 Département 
62

Voies Communales
Entre 2015 et 2004, et 

estimations (pas de date) 
sur certains tronçons

2017
2017

Année de référence pour 
le Trafic MJA

Collecte des données disponiblesRéseau

Autoroutes et Routes Nationales
SANEF (Autoroutes concédées)
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Au demeurant, les 2 périodes réglementaires pour le classement sonore, sont uniquement : 

 la période diurne, période comprise entre 6h et 22h ; 
 la période nocturne, période comprise entre 22h et 6h. 

 

2.4.4. Vitesses de circulation des VL et des PL 

Les vitesses sont fournies ou estimées par les exploitants des réseaux. 
 
Quand la donnée fait défaut, le renseignement de l’information prend appui sur la base de données 
OpenStreetMap.  
 
Quand l’information n’est pas du tout disponible, le renseignement est effectué comme suit : 
 

 Par défaut, vitesse de 50 km/h en agglomération ;  
 Hors agglomération, vitesse estimée à partir du type de tissu traversé et des vitesses connues sur 

les tronçons adjacents.  

 

2.4.5. Rampe de la route 

La rampe de la route est comprise généralement entre 2 et 6 %.  
Par défaut, la valeur est prise égale à 0%.  
 

2.4.6. Ecoulement du trafic 

L’écoulement du trafic peut être du type stabilisé ou pulsé : 
 

 En écoulement stabilisé (ou fluide), les véhicules ont une vitesse sensiblement constante sur le 
tronçon de route étudié et il y a très peu de véhicules en accélération ou en décélération ; 

 En écoulement pulsé, la vitesse des véhicules n’est pas stabilisée, et de nombreux véhicules sont 
soit en accélération, soit en décélération.  

 
Par défaut l’écoulement est stabilisé. 
 

2.4.7. Type de tissu  

Dans le domaine de l’acoustique des transports terrestres, il existe 2 types de tissu bâti : 
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 Le profil dit « Rue en U », qui caractérise un ensemble constitué par une infrastructure de transport 
et des bâtiments disposés de part et d’autre de la voie, de façon quasi continue et de hauteurs 
homogènes ; 

 Le profil dit « Ouvert », caractéristique d’un ensemble constitué par une infrastructure de transport 
et des bâtiments dont la configuration ne correspond pas à la « Rue en U ». 

La notion de « Rue en U » est justifiée par l’existence d’un champ acoustique spécifique du fait des 
réflexions multiples entre façades. Elle est utilisable pour les arcs routiers et ferroviaires.  
 
Les critères techniques permettant de caractériser le profil « Rue en U » sont définis dans la norme NF 
S 31-130 (Cartographie du bruit en milieu extérieur – Elaboration des cartes et représentation 
graphique) : 

 La hauteur moyenne des façades est supérieure à 5 m de chaque côté de l’infrastructure ; de 
chaque côté, la hauteur prise en compte correspond à la moyenne des hauteurs des différents 
bâtiments sur l’arc considéré ; 

 Le rapport H / l doit être supérieur à 0,3 où « l » est la largeur moyenne entre les façades, et « H » 
la plus petite des 2 hauteurs moyennes des bâtiments déterminée pour chaque côté de 
l’infrastructure ; 

 La longueur cumulée des discontinuités entre façades doit être inférieure ou égale à 20 % de la 
longueur totale de l’arc, et les discontinuités doivent être réparties le long de ce dernier. Ce critère 
doit être vérifié de chaque côté de l’infrastructure. 

 
En pratique, le critère « Rue en U » est déterminé en milieu urbain à partir d’une méthode itérative 
combinant l’approche numérique (la hauteur moyenne des ilots est fournie par la BDTOPO© de l’IGN) 
conformément à la norme Afnor et des contrôles (base de données d’images de Googgle Streetview et 
de la connaissance du territoire).       
  
   

 
Source : Direction Départementale des Territoires de la Vienne  

 

2.4.8. Largeur de chaussée 

Conformément au Guide CERTU de 1998, la largeur de chaussée correspond dans le cas des « Rues 
en U » : 

 A la largeur obtenue à partir de l’alignement moyen des façades ; 
 Ou la plus faible largeur du tronçon de rue en U. 

 
Et dans le cas des routes en milieu ouvert, à la partie revêtue de la voie : 
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 En rase campagne, à la largeur de la chaussée, plus les 2 bandes d’arrêt d’urgence le cas échéant 
plus le terre-plein central le cas échéant ; 

 En milieu urbain, à la largeur entre les bordures de trottoir.  

 

2.5. Définition du point de référence 
Les calculs sont effectués, par période de référence, en des points de référence situés à une hauteur 
conventionnelle de 5 m au-dessus du plan de roulement et : 

 Pour les « Rues en U », à 2 m en avant de la ligne moyenne des façades ;  
 Pour les tissus ouverts, à une distance de 10 m de l’infrastructure considérée. 

 

2.6. Calcul de la catégorie sonore de la voie classée ou 
« catégorie Bruit » 

En fonction des niveaux sonores calculés au point de référence, la catégorie de la voie classée est 
définie de façon réglementaire : selon article 4 de l’arrêté ministériel du 30 mai 1996 modifié.    

 

2.7. Calcul de la largeur maximale des secteurs affectés par 
le bruit ou « Largeur secteur » 

En fonction des différentes catégories de voie classée, la largeur maximale des secteurs affectés par 
le bruit de part et d’autre de l’infrastructure est définie de façon réglementaire : article 4 de l’arrêté 
ministériel du 30 mai 1996 modifié.    

Pour les infrastructures routières et les lignes ferroviaires à grande vitesse (hors étude), les catégories 
de classement sonore et largeurs maximales des secteurs affectés par le bruit sont les suivants : 

 

Si les niveaux sonores de référence évalués pour chaque période diurne et nocturne conduisent à 
classer une infrastructure ou un tronçon d’infrastructure de transports terrestres dans 2 catégories 
différentes, l’infrastructure est classée dans la catégorie la plus bruyante. 
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3. Application  

3.1. SIG : référentiel cartographique et outil de traitement 
des données 

Le support numérique utilisé pour la révision du Classement sonore des routes dans le département 
du Pas-de-Calais est la BDTOPO© de l’IGN, qui propose une précision métrique. 
 
Ce référentiel cartographique est exploité également dans le cadre des autres démarches liées à la 
gestion et à la prévention du bruit dans l’environnement (cartes de bruit stratégiques notamment). 
 
L’outil SIG utilisé est ArcGis.  
 

3.2. Outil de calcul utilisé pour déterminer les catégories 
sonores 

L’outil de calcul utilisé est un tableur fourni par le CEREMA Hauts-de-France, compatible avec l’outil 
MapBruit V3.2 pour la mise en place des Observatoires du bruit du Ministère de la Transition 
Ecologique et Solidaire, à défaut de pouvoir accéder aux fonctionnalités de calcul automatisé au 
moment de la prestation. 
 

3.3. Cas des projets routiers 
Le recensement et le classement sonore des infrastructures de transports terrestres concernent les 
voies existantes à la date du recensement, et les voies en projet, au sens de l’article R571-32 du 
Code de l’environnement : 
 Publication de l’acte décidant de l’ouverture d’une enquête publique portant sur le projet 

d’infrastructure ; 
 Décision ou délibération arrêtant le principe et les conditions de réalisation d’un projet 

d’infrastructure dès lors que cette décision ou délibération prévoit les emplacements qui doivent 
être réservés dans les documents d’urbanisme opposables ; 

 Inscription de l’infrastructure en emplacement réservé dans un document d’urbanisme opposable. 
 
Application dans le département du Pas-de-Calais :  
A la date d’arrêt ou de validation des données d’entrée pour le calcul, la proposition de classement 
sonore révisé n’intègre pas de projet routier au sens du Code de l’environnement. 
 
Cependant, suite à la mise en consultation de la proposition de classement, 2 aménagements routiers 
ont bien été intégrés dans le classement sonore révisé : 
 Le Contournement Sud d’Arras ; 
 Le Contournement Nord de Saint-Pol-sur-Ternoise. 
 
Ces 2 aménagements concernent plusieurs communes différentes. 
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3.4. Cas des « sites propres de transports en communs » 
Après échange avec l’exploitant, le réseau ARTIS ne comporte pas de bus en « site propre » sur le 
territoire de la Communauté Urbaine d’Arras. 
 
Le Syndicat Mixte des Transports Artois-Gohelle (SMTAG) a aménagé 4 lignes de bus à haut niveau 
de service (BHNS) sur le territoire des communes de : Avion, Billy-Montigny, Carvin, Dourges, 
Fouquières-les-Lens, Harnes, Hénin-Beaumont, Lens, Libercourt, Liévin, Loison-sous-Lens, Loos-en-
Gohelle, Méricourt, Montigny-en-Gohelle, Noyelles-Godault, Noyelles-sous-Lens, Oignies, 
Sallaumines et Vendin-le-Viel. 
 
Cet aménagement du SMTAG a été déclaré d’utilité publique par arrêté préfectoral en date du 1/02/17 
et du 21/02/17. Les hypothèses de fréquence de passage des bus indiquées dans le Dossier de 
concertation pour la déclaration d’enquête publique (Novembre 2014) sont les suivantes : 
 
 Bulle 1 et Bulle 3 : 
 
Heure de Pointe du Matin (7h-9h) : toutes les 7 minutes  
Heure Creuse (HC) : toutes les 15 minutes  
Heure de Pointe du Soir (17h-19h) : toutes les 7 minutes  
Du Lundi au Lundi : de 5h à 23h. 
 
Ce qui donne un nombre total de passage (2 sens de circulation confondus) de : 
 

 
 
 
 Bulle 5 et Bulle 7 : 
 
Heure de Pointe du Matin (7h-9h) : toutes les 15 minutes  
Heure Creuse (HC) : toutes les 30 minutes  
Heure de Pointe du Soir (17h-19h) : toutes les 15 minutes  
Du Lundi au Lundi : de 5h à 23h. 
 
Ce qui donne un nombre total de passage (2 sens de circulation confondus) de : 
 

 
 
 
 

5h-6h x 8
6h-22h x x x 168
22h-23h x 8

184

HPM 
(7h-9h) HC HPS 

(17h-19h) TotalPériode

5h-6h x 4
6h-22h x x x 80
22h-23h x 4

88

Période HPM 
(7h-9h) HC HPS 

(17h-19h) Total
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Après analyse technique du réseau SMTAG : 
 les lignes « Bulle 1 » et « Bulle 3 » vérifient les caractéristiques réglementaires de débit (plus de 

100 bus par jour) des voies en « site propre » ; 
 par hypothèse, l’émission sonore d’un Bus en Site Propre est équivalente à celle de 6 Véhicules 

Légers ; 
 après exploitation des données de circulation, il s’avère que le réseau est « non classé » dans le 

cas général, car les niveaux sonores au point de référence sont inférieurs aux valeurs seuils en 
période diurne comme en période nocturne. 

 
Hormis les sections du réseau « Bulle 1 » avec profil en travers de type « Rue en U » : dans ce cas, 
les niveaux sonores au point de référence entre 6h et 22h sont égaux à 65 dB(A). 
 
Ces sections sont donc classées en catégorie 5. 
 

3.5. Longueur minimale des tronçons classés 
Conformément au Guide méthodologique du CERTU (1998), il est d’usage de considérer que la 
proposition finale de classement sonore doit comporter des tronçons dont la longueur minimale doit 
être « raisonnable ». 
 
Il est donc possible en théorie de tolérer, le long d’un tronçon homogène, certaines variations des 
paramètres influant sur le niveau de bruit au point de référence, dans la mesure où ces variations ne 
conduisent pas à changer la catégorie de l’infrastructure entre le début et la fin du tronçon. 
 
A titre indicatif, en milieu interurbain : 
 Pour les autoroutes et routes nationales à fonction longue distance ou indifférenciée, la longueur 

minimale d’un tronçon est de l’ordre du kilomètre. 
 Pour les routes à fonction régionale (cas des routes départementales), cette longueur minimale est 

plutôt de l’ordre de 500 m. 
 
En milieu urbain, les plus petites longueurs « raisonnables » sont de l’ordre d’une centaine de mètres. 
 
Cette possibilité d’agréger les « petits » tronçons n’a pas été exploitée ici, afin de conserver dans la 
base de données « Classement_sonore_révisé » l’intégralité des données d’entrée exploitées 
(données fournies par les exploitants et données complétées), et les tronçons de la BD TOPO©. 
 
Ce choix méthodologique est conforme avec les attentes du CEREMA, chargé par le Ministère de 
l’Ecologie de mettre en place un outil SIG (PlaMADE) accessible à tous les gestionnaires de voiries 
afin de faciliter l’élaboration des cartes de bruit stratégiques en application de la directive européenne 
2002/49/CE transposée en France. 
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3.6. Prise en compte des remontées d’observations après 
la période réglementaire de mise à disposition des 
propositions de classement sonore 

3.6.1. La période de consultation 

Par courrier en date du 15 octobre 2020, Monsieur le Préfet du département du Pas-de-Calais a 
transmis à chaque maire concerné par la révision du classement sonore des infrastructures de 
transport terrestre un projet de nouvel arrêté abrogeant les arrêtés en vigueur (cf annexe n° 2 - 
Courrier de lancement de la consultation). 
 
Chaque maire était invité à retourner l’accusé de réception du projet de nouvel arrêté et à transmettre 
son avis sur le projet d’arrêté dans un délai de 3 mois suivant la date de réception du courrier. 
 
Les retours d’accusé de réception à la DDTM du Pas-de-Calais se sont effectués sur une période 
supérieure à 3 mois  
 

3.6.2. Les retours des communes et la transmission des données 
complémentaires 

La DDTM du Pas-de-Calais a communiqué à SCE un tableau de suivi des remarques des communes 
le 19 février 2021 (données partielles), puis le 15 novembre 2021 (données complètes). 
 
Les principales remarques portent sur : 
 L’impact de la mise en service de la rocade Sud d’Arras ; 
 L’impact de la mise en service du contournement Nord de Saint-Pol-sur-Ternoise ; 
 L’impact du changement de vitesse (Zone 30) dans certains secteurs d’Arras ; 
 La justification des différences de classement sur un même tronçon ; 
 La justification des déclassements ; 
 Le classement de certaines voies non proposées dans la révision du classement. 
 
Plusieurs communes valident sans observations la proposition de classement sonore révisé. 
 
Les données complémentaires fournies par la DDTM (entre novembre et décembre 2021) concernent 
principalement : 
 L’étude d’impact de la rocade sud d’Arras (2014) ; 
 Des comptages du trafic routier (source : Département du Pas-de-Calais) sur les RD 59 et 60 et sur 

la rocade Sud d’Arras, à Dainville ; 
 Des comptages du trafic routier (source : Département du Pas-de-Calais) dans le secteur de Saint-

Pol-sur-Ternoise. 
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3.6.3. Le traitement des observations et des données complémentaires 

Après analyse des observations des communes, et traitement des données complémentaires reçues, 
SCE a renseigné le tableau de synthèse des observations, et proposé à la DDTM de revoir certains 
calculs. 
 
Le tableau synthétique décrivant les réponses techniques apportées à chaque observation est joint en 
annexe n° 3. 
 
Ce qui a permis d’actualiser la base de données du Classement sonore révisé à la suite des 
observations des communes. 
 
 
 

  



DDTM DU PAS-DE-CALAIS – SERVICE DE L’ENVIRONNEMENT 
REVISION DU CLASSEMENT SONORE DES INFRASTRUCTURES ROUTIERES  
RAPPORT TECHNIQUE – POST CONSULTATION 

 

28 / 40 Juin 2022 │ SCE │Rapport « post consultation » | V3 | 140741 │ 
 

4. Résultats  

4.1. Classement sonore révisé et analyse 
Par tronçon, le calcul des niveaux sonores au point de référence a permis d’établir la nouvelle base 
« Classement_sonore_révisé », qui a été comparée à l’ancien classement sonore quand les données 
étaient disponibles au format SIG. 
 
Dans la base de données numériques du classement sonore en vigueur : 

 les voies communales ne sont pas disponibles au format SIG ; 
 il n’existe pas de voies classées correspondant à la définition du « Site Propre ».  

 
Cette mise en perspective a permis de mettre en évidence les évolutions du classement, commune par 
commune. 
 
Dans le département du Pas-de-Calais, le classement sonore révisé concerne 473 communes, contre 
444 communes dans l’ancien classement. 
 

4.2. Illustration : commune d’Achicourt 
La situation avant et après révision du classement sonore est la suivante : 

 

 
  

En vigueur Révisé
Non Non
Oui Oui
Non Oui
Non Non

Oui : 
Non :

Evolution du classement 
sonoreRéseau

au-moins 1 tronçon  est classé
pas de tronçon classé

Autoroutes et Routes Nationales
Routes Départementales

Voies Communales
Sites Propres
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4.2.1. Cartographie des routes classées : classement sonore en vigueur 

La carte page suivante permet de localiser les routes classées actuellement sur le territoire 
communal : 
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4.2.2. Cartographie des routes classées : classement sonore révisé 

La carte page suivante permet de localiser les routes classées après révision sur le territoire 
communal : 
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4.2.3. Tableau de synthèse des voies classées après révision 

Le tableau page suivante permet de lister les routes classées après révision sur le territoire 
communal. 
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4.3. Mise en ligne du classement sonore révisé 
Après approbation du classement sonore révisé, celui-ci sera mis en ligne sur le site des services de 
l’Etat dans le Pas-de-Calais, à l’adresse suivante : 

https://www.pas-de-calais.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-developpement-durable/Bruit-
des-infrastructures-de-transports-terrestres-et-aerien/Le-classement-sonore-des-infrastructures-de-
transports-terrestres-CSV 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

https://www.pas-de-calais.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-developpement-durable/Bruit-des-infrastructures-de-transports-terrestres-et-aerien/Le-classement-sonore-des-infrastructures-de-transports-terrestres-CSV
https://www.pas-de-calais.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-developpement-durable/Bruit-des-infrastructures-de-transports-terrestres-et-aerien/Le-classement-sonore-des-infrastructures-de-transports-terrestres-CSV
https://www.pas-de-calais.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-developpement-durable/Bruit-des-infrastructures-de-transports-terrestres-et-aerien/Le-classement-sonore-des-infrastructures-de-transports-terrestres-CSV
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Lexique des abréviations 
et acronymes 
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CEREMA : Centre d'Etudes et d'expertise sur les Risques, l'Environnement, la Mobilité et l'Aménagement
CERTU : Centre d'Etudes sur les Réseaux, les Transports, l'Urbanisme et les constructions publiques
dB(A) : decibel pondéré A
DDTM : Direction Départementale des Territoires et de la Mer
DIR : Direction Interrégionale des Routes
DREAL : Direction Régionale de l'Environnement, l'Aménagement et du Logement
IGN : Institut Géographique National
PLAMADE : Plate-forme Mutualisée d'Aide au Diagnostic Environnemental
SANEF : Société des Autoroutes du Nord et de l'Est de la France
SETRA : Service d'Etudes des Transports, des Routes et leurs Aménagements
SIG : Système d'Information Géographique
TMJA : Trafic Moyen Journalier Annuel
VL : Véhicule Léger
PL : Poids Lourd
% PL : Taux de poids lourd dans le trafic MJA
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1. Courrier DREAL du 25 février 2015  
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2. Courrier du préfet du Pas-de-Calais adressé aux 
maires le 15 octobre 2020  
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3. Tableau synthétique décrivant les réponses 
techniques apportées par SCE à chaque observation 
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Commune ou DDTM 62 Voie
ACHICOURT (15/11/21) RD3 au Nord du C. Sud Arras

RD3 au Sud du C. Sud d'Arras
Contournement Sud d'Arras (CSA)
RD5 E4
Voie Communautaire d'Arras 

AGNY (15/11/21) Contournement Sud d'Arras
RD60
RD3
Rue des Genets
RD60 entre CSA et RD919
RD919 Sud
RD919 Nord

ARRAS (11/01/21) Voies du centre-ville
Artère commerçante principale
Voie Communautaire d'Arras 

AUCHEL (25/01/21)
AVION Rue Marcel Sembat
BEAURAINS (15/11/21) RD917

Rue République
Rue Pierre Curie
Rue Jean Jaurès
Rue Raoul Briquet

BERLES-MONCHEL (15/11/21) RD939
BEUVRY (24/12/20)
BOIS-BERNARD RD919
CALAIS (29/12/20)
CALONNE-SUR-LA-LYS (12/11/20)
CROISETTE RD101
CUCQ (26/10/20) RD939
DAINVILLE (13/01/21) Contournement Sud d'Arras

RN25 au Sud-Ouest
RN25 au Nord-Ouest
RD265 au Nord-Est
RD59 - Tronçon 1

RD59 - Tronçon 2

RD60

VC - Rue Guynemer
VC - Avenue Jean Mermoz + ST-Ex.
VC - Avenue de l'Hippodrome

Commentaire Commune ou DDTM 62 (ou SCE) Conséquence pour le CSV_révisé
Trafic 2040 = T7 = 5 200 veh/jour et 4% PL (étude d'impact 2014)
Trafic 2040 = T6 = 5 200 veh/jour et 4% PL (étude d'impact 2014)
Trafic 2040 = T4 = 14 560 veh/jour et 10% PL (étude d'impact 2014)
par hypothèse, trafic < 4 750 veh/jour donc voie non classée

Prendre en compte la mise en service (2019) du Contournement Sud 
d'Arras

Rue Louise Michel = pas d'infos sur les trafics, voie non classée
Trafic 2040 = T5 = 14 560 veh/jour et 10% PL (étude d'impact 2014)
Trafic 2040 = T8 = non classée = 2 600 veh/jour et 3% PL
Trafic 2040 = T7 = 5 200 veh/jour et 4% PL (étude d'impact 2014)

Précision apportée par SCE
Précision apportée par SCE

Prendre en compte la mise en service (2019) du Contournement Sud 
d'Arras

Classement sonore à recalculer avec V = 30 km/h

Rue de la Briquetterie : précision apportée par SCE

Précision apportée par SCE
Entre RD60 au Sud et Arras au Nord = à justifier

Trafic 2040 = T10 = non classée = 1 300 veh/jour et 4% PL
Trafic 2040 = T9 = 13 260 veh/jour et 10% PL (étude d'impact 2014)
pas de changement : voie classée en catégorie 3Précision apportée par SCE

Précision apportée par SCE pas de changement : voie non classée
reprise des calculs

par hypothèse, trafic < 4 750 veh/jour donc voie non classée

par hypothèse : voie classée en catégorie 4
par hypothèse, trafic < 4 750 veh/jour donc voie non classée

Justifier les calculs des catégories 3 et 4 le calcul tient compte des profils en travers "rues en U"

Avis favorable sur la proposition de classement

Précision apportée par SCE
Avis favorable sur la proposition de classement

Trafic 2040 = T4 = 14 560 veh/jour et 10% PL (étude d'impact 2014)
Trafic 2040 = T2 = 25 740 veh/jour et 10% PL (étude d'impact 2014)

par hypothèse, trafic < 4 750 veh/jour donc voie non classée

Tronçons acoustiquement homogènes et catégories différentes

par hypothèse, trafic < 4 750 veh/jour donc voie non classée
par hypothèse, trafic < 4 750 veh/jour donc voie non classée
par hypothèse, trafic < 4 750 veh/jour donc voie non classée
catégorie classement revue (problème d'arrondi)

Demande de précision sur le trafic pris en considération

Contournement Sud d'Arras en service depuis 2019 et pas pris en 
compte dans le projet de classement

comptage 2 = projeté 2035 (+1%) = 6 656 veh/jour et 4,1% PL
comptage 3 = 2019 = 4 982 veh/jour et 1,6% PL (Département 62)
comptage 3 = projeté 2035 (+1%) = 5 842 veh/jour et 1,6% PL

Avis favorable sur la proposition de classement

Avis favorable sur la proposition de classement
Avis favorable sur la proposition de classement

par hypothèse, trafic < 4 750 veh/jour donc voie non classéePrécision apportée par SCE

comptage 1 = projeté 2035 (+1%) = 7 507 veh/jour et 3,6% PL
comptage 2 = 2013 = 5 346 veh/jour et 4,1% PL (Département 62)

Déclassement demandé

par hypothèse, trafic < 4 750 veh/jour donc voie non classée
classement RD939 prolongé (traversée de La Canche)

maintien du CSV_62 sans changement
maintien du CSV_62 sans changement
maintien du CSV_62 sans changement

Trafic 2040 = T1 = 14 300 veh/jour et 14% PL (étude d'impact 2014)
Trafic 2040 = T3 = 10 400 veh/jour et 4% PL (étude d'impact 2014)
comptage 1 = 2013 = 6 030 veh/jour et 3,6% PL (Département 62)
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Commune ou DDTM 62 Voie
DIVION (29/12/20) RD941

RD301, 302 et 341
RD302
Rue des Frères Caron

FRESNOY-EN-GOHELLE RD919
GAUCHIN-VERLOINGT RD343
HOUDAIN RD57

RD86 - Rue de Verdun
RD86 - Rue du Maréchal Gallieni
Rue du Maréchal Joffre
Avenue du Maréchal Foch
Rue Flanchet d'Esperey

HOULLE (18/12/20)
HULLUCH (15/12/20)
LE TOUQUET-PARIS-PLAGE RD939 entre PR 1+191 et 3+207

Avenue du Général de Gaulle
Avenue de l'Europe
Avenue du Verger
Place de l'Hermittage

LIEVIN (7/01/21)
Rue Lazare Carnot

LUMBRES (17/12/20)
MAISNIL RD85
MARCK (23/12/20)
NOYELLES-GODAULT (15/01/21)
NOYELLES-SS-LENS (15/01/21)
RAMECOURT RD101
RIVIERE RD30

RD30 en traversée de bourg
ROELLECOURT (29/12/20)

RD939
RD8

ROUVROY (30/11/20) RD46
RD919

SAINT-LAURENT-BLANGY RD42 E4
Proposition de classement à justifier selon trafics communiqués par le CD 62 : voie classée en catégorie 4
Précision apportée par SCE prolongation du classement de part et d'autre la RD950

RD941 = Contournement Nord de ST 
Pol-sur-Ternoise Barreau de contournement Nord de Saint-Pol-sur-Ternoise à classer Comptage 11 = trafic 2018 = 2 234 veh/jour et 42,8% PL (CD 62)

Comptage 11 = trafic 2035 (+1%) = 2 646 veh/jour et 42,8% PL
RD939 et RD941 = des nuisances sonores à traiter pour mémoire
Précision apportée par SCE non classée
Voie non classée, pourquoi ? par hypothèse, trafic < 4 750 veh/jour donc voie non classée

Pas d'objection concernant la proposition de classement
Précision apportée par SCE par hypothèse, trafic < 4 750 veh/jour donc voie non classée
Précision apportée par SCE Entre limite communale et la patte d'oie entre RD30 et RD3

Trafic 2040 = T6 = 5 200 veh/jour et 4% PL (étude d'impact 2014)
Précision apportée par SCE par hypothèse, trafic < 4 750 veh/jour donc voie non classée

A classer, avec les mêmes hypothèses que la rue Thiers adjacente Rue Lazare Carnot classée en catégorie 4
Avis favorable sur la proposition de classement
Précision apportée par SCE par hypothèse, trafic < 4 750 veh/jour donc voie non classée
Pas d'objection à l'approbation de la proposition de classement
Avis favorable sur la proposition de classement

Vitesse = 50 et 80 km/h classement sonore recalculé avec cette information
Vitesse = 50 km/h classement sonore recalculé avec cette information
Aménagements de voirie : à soustraire du classement voie déclassée
Aménagements de voirie : à soustraire du classement voie déclassée
Avis favorable sur la proposition de classement

Précision apportée par SCE par hypothèse, trafic < 4 750 veh/jour donc voie non classée
Précision apportée par SCE par hypothèse, trafic < 4 750 veh/jour donc voie non classée
Avis favorable sur la proposition de classement
Avis favorable sur la proposition de classement
Transfert d'exploitant (Département 62 > Commune) actualisation de la table attributaire

Précision apportée par SCE par hypothèse, trafic < 4 750 veh/jour donc voie non classée
Précision apportée par SCE prolongation du classement de part et d'autre la RD301
Précision apportée par SCE par hypothèse, trafic < 4 750 veh/jour donc voie non classée
Précision apportée par SCE par hypothèse, trafic < 4 750 veh/jour donc voie non classée
Précision apportée par SCE par hypothèse, trafic < 4 750 veh/jour donc voie non classée

Avis favorable sur la proposition de classement selon données fournies par le CD 62 : CSV_62 sans changement
Précision apportée par SCE prolongation du classement de part et d'autre la RD301
Précision apportée par SCE classée (Cat. 4) entre carrefour RD341/91 et carrefour RD302/941
Précision apportée par SCE par hypothèse, trafic < 4 750 veh/jour donc voie non classée

Avis défavorable au déclassement (passe de catégorie 3 à 4) selon données fournies par le CD 62 : CSV_62 sans changement
Commentaire Commune ou DDTM 62 (ou SCE) Conséquence pour le CSV_révisé
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Commune ou DDTM 62 Voie
ST-MICHEL-SUR-TERNOISE (15/11/21) RD939

RD8
RD85

ST-POL-SUR-TERNOISE (15/11/21)

RD8
RD85

SAINTE-CATHERINE (22/12/20) RD264, Route de Lens
Chemins des filatiers/du Berger
RD63 - Route de Béthune

ST-ETIENNE-AU-MONT (16/11/20)
ST-NICOLAS-LES-ARRAS (9/12/20) RD63, 917 et 950

SALLAUMINES Rue Louise Michel
Rue Marcel Sembat
Rue Raoul Briquet

WAILLY (15/11/21) Contournement Sud d'Arras
RD3 au Sud du CS d'Arras
RD3 au Nord du CS Arras

Prendre en compte la mise en service (2019) du Contournement Sud 
d'Arras

Trafic 2040 = T4 = 14 560 veh/jour et 10% PL (étude d'impact 2014)
Trafic 2040 = T6 = 5 200 veh/jour et 4% PL (étude d'impact 2014)
Trafic 2040 = T7 = 5 200 veh/jour et 4% PL (étude d'impact 2014)

Proposition 1 : réduire la vitesse à 50 km/h sur RD917 et 950 pour mémoire
Proposition 2 : réduire le nombre de voies de circulation pour mémoire
Précision apportée par SCE par hypothèse, trafic < 4 750 veh/jour donc voie non classée
Précision apportée par SCE voie classée par prolongation d'hypothèse (idem RD33 à Avion)
Précision apportée par SCE voie classée par prolongation d'hypothèse (idem Rue M. Sembat)

Classer a minima en catégorie 5 Voie classée en cat. 4 avec : horizon 2035 = 5 000 veh/jour et 5% PL
Demande de classement en catégorie 5 par hypothèse, trafic < 4 750 veh/jour donc voie non classée
Déclasser cette voie : passer de catégorie 3 à catégorie 4 et 5 pas de changement : tronçons classés en catégorie 3 et 4
Avis favorable sur la proposition de classement
Pas d'observation à faire sur le projet de classement

Prendre en compte les comptages récents fournis par le CD 62

non classée selon comptages 6 et 7

Route d'Hesdin Comptage 8 = trafic 2018 = 5 478 veh/jour et 2,1% PL
Comptage 8 = trafic 2035 (+1%) = 6 488 veh/jour et 2,1% PL

RD343 partie urbaine Comptage 8 = trafic 2018 = 5 478 veh/jour et 2,1% PL
Comptage 8 = trafic 2035 (+1%) = 6 488 veh/jour et 2,1% PL

RD841 - Tronçon 1 Comptage 2 = trafic 2018 = 6 773 veh/jour et 5,2% PL
Comptage 2 = trafic 2035 (+1%) = 8 021 veh/jour et 5,2% PL

RD841 - Tronçon 2 Comptage 3 = trafic 2018 = 5 961 veh/jour et 5,7% PL
Comptage 3 = trafic 2035 (+1%) = 7 060 veh/jour et 5,7% PL

RD841 - Tronçon 3
Comptage 4 = trafic 2018 = 10 605 veh/jour et 2,6% PL
Comptage 4 = trafic 2035 (+1%) = 12 560 veh/jour et 2,6% PL

RD941 = Barreau de contournement 
de ST-Pol-sur-Ternoise Prendre en compte les comptages récents fournis par le CD 62

Comptage 11 = trafic 2018 = 2 234 veh/jour et 42,8% PL
Comptage 11 = trafic 2035 (+1%) = 2 646 veh/jour et 42,8% PL
non classée, trafic faible

Précision apportée par SCE classée en totalité
RD941 = Barreau de contournement 
de ST-Pol-sur-Ternoise

Prendre en compte les comptages récents fournis par le CD 62

Comptage 11 = trafic 2018 = 2 234 veh/jour et 42,8% PL
Comptage 11 = trafic 2035 (+1%) = 2 646 veh/jour et 42,8% PL
non classée
non classée selon comptage 6 et comptage 7

Commentaire Commune ou DDTM 62 (ou SCE) Conséquence pour le CSV_révisé
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